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Liste des délibérations examinées  

lors du Conseil municipal du 9 avril 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre et le neuf du mois d’avril à dix-huit heures, le Conseil municipal de la 

ville du Puy-Sainte-Réparade a été assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sur la convocation qui 

lui a été adressée par le Maire, conformément aux articles L.2121-10 à 2121-12 du Code général des 

collectivités territoriales, sous la présidence de M. Jean-David CIOT, Maire. 

   

Etaient présents à cette assemblée : Jean-David CIOT, Sergine SAÏZ-OLIVER, Bernard 

CHABALIER, Ludivine DUREY, Rémi DI MARIA, Chantal LEOR, Frédéric PAPPALARDO, 

Mireille ARNAUD, Josiane JADEAU, Rodolphe REDON, Jacqueline PEYRON, Emmanuel 

ANDRUEJOL, Bruno RUA, Anne-Marie FARNET DA SILVA, Jacques FRENET, Maryvonne 

PESTRE, Lucienne DELPIERRE, Jean-Claude NICOLAOU, Frédérique REYNAUD, Annabelle 

IBGHI, Fabien ANDRAUD, Jean-Pierre CASULA. 

 

 

Pouvoirs :  Stéphane WEITMANN à Frédéric PAPPALARDO 

  Philippe MAZEL à Rémi DI MARIA 

  Patricia GIRAUD à Jean-David CIOT 

Anne BENARD à Bernard CHABALIER 

Régis ZUNINO à Jean-Claude NICOLAOU 

Jérôme BOURDAREL à Sergine SAÏZ-OLIVER 

Virginie ROUDAUT à Fabien ANDRAUD 

 

 

Secrétaire de séance : Jacques FRENET 

 

 

Finances et Administration générale 

 
1. Examen et approbation du compte financier unique du budget principal 2023 – adopté à 

l’unanimité 

 

2. Examen et approbation du compte financier unique du budget annexe caveaux 2023 – adopté à 

l’unanimité  

 

3. Affectation du résultat du budget principal de la Commune– adopté à l’unanimité  

 

4. Affectation du résultat du budget annexe caveaux– adopté à l’unanimité 

 

5. Fixation du taux des taxes communales pour 2024– adopté à l’unanimité 

 

6. Mise à jour des tarifs de restauration collective– adopté à l’unanimité 

 

7. Examen et adoption du budget primitif principal 2024– adopté à la majorité (25 voix pour et 4 

voix contre) 



Ville du Puy-Sainte-Réparade  

Conseil municipal du 18 décembre 2023 – Liste des délibérations – page 2 

 

8. Examen et adoption du budget primitif annexe caveaux 2024– adopté à l’unanimité 

 

9. Mise à jour des tarifs de la taxe de séjour– adopté à l’unanimité 

 

10. Instauration de la Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) – adopté à l’unanimité  

 

 

Structuration du cadre de vie 

 
11. Approbation d'une convention de transfert temporaire de maitrise d'ouvrage entre Métropole 

Aix-Marseille-Provence et la Commune pour la réalisation de travaux d'aménagement des 

réseaux humides dans le cadre de la réhabilitation des voiries Boulevards des Anciens 

combattants et de la Coopérative – adopté à l’unanimité 

 

12. Cession de voies et d’un local technique Quartier du Grand Vallat par COGEDIM et les 

copropriétaires– adopté à l’unanimité 

 
 

Vie sociétale et solidarité 

 
13. Attribution de subventions aux associations – 1ère tranche– adopté à l’unanimité 

 

14. Approbation de la convention avec la Fondation 30 Millions d’Amis pour la gestion sanitaire 

des chats errants– adopté à l’unanimité  

 

 


